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 n° 286 625 du 24 mars 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST  

Avenue de Fidevoye, 9  

5530 YVOIR  

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 
 

 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2023, par J-BOX, par Monsieur X, qui déclare être de nationalité 

serbe, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision 

de refoulement (annexe 11)» prise à son encontre le 13 mars 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2023 à 14h30. 

 

Entendu, en son rapport, M. G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. MADESSIS loco Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité serbe, indique en termes de requête être marié à une ressortissante 

belge, Madame S., depuis le 28 juillet 2022, et que ce mariage est reconnu par leur commune de 

résidence, à savoir la Ville de Namur. Il joint à son recours un certificat de composition de ménage 

duquel il apparait que le requérant est inscrit à Namur depuis le 12 janvier 2023.   
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1.2. Le 11 mars 2023, le requérant a fait l’objet d’un contrôle au poste frontière à l’aéroport de Gosselies 

à la sortie d’un vol en provenance de Macédoine. Il était en possession d’une attestation 

d’immatriculation valable en Belgique jusqu’en juin 2023 et d’un passeport serbe valable jusqu’au 4 

septembre 2027. 

 

1.3. Le 11 mars 2023 toujours, la partie défenderesse a pris à son encontre une première décision de 

refoulement (annexe 11). Le même jour, le requérant a fait l’objet d’une « décision de maintien dans un 

lieu déterminé situé à la frontière ». Le requérant a été placé au centre fermé de Caricole en vue de son 

éloignement vers la Serbie et un premier rapatriement a été fixé pour le 21 mars 2023. La décision de 

refoulement précitée était motivée comme suit (reproduction des passages cochés et complétés par 

l’auteur de l’acte uniquement) :  

 

«  

REFOULEMENT 

Monsieur / Madame : 

 

[…]   

 

a été informé du fait que l’accès au territoire lui est refusé en vertu de l’article 3, alinéa 1er de la 

loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, pour le motif suivant : 

 

[…] 

 

 (C) N’est pas en possession d’un visa valable ou d’une autorisation de séjour valable (art. 

3, alinéa 1er,1°/2°) 2 

Motif de la décision : 

 

L’intéressé de nationalité serbe est marié à une ressortissante belge (mariage reconnu par la 

commune), aucune demande de regroupement familiale ne se trouve dans le dossier de 

l’intéressé. 

L’intéressé est en possession d’une attestation d’immatriculation valable en Belgique. L’intéressé 

doit être en possession d’un visa valable pour rentrer en Belgique. Son attestation 

d’immatriculation n’est pas un titre de séjour en Belgique. 

L’article 8 de la CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la personne concernée, 

mais aucune obligation générale de la part d’un Etat d’autoriser la formation de familles sur son 

territoire ne peut en être déduite. Une séparation temporaire du ressortissant étranger de sa 

famille, afin de remplir les obligations légales de l'État ne perturbe pas la vie familiale de 

l'étranger au point qu'il puisse y avoir un risque avec l'art. 8. CEDH (voir également l'arrêt de la 

Cour européenne des droits de l'homme du 19 février 1996 dans l'affaire Gül c. Suisse, 2682, 16 

octobre 2007). 

 

[…] ». 

 

1.4. Le 13 mars 2023, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une seconde décision de 

refoulement (annexe 11). La décision de refoulement précitée, qui constitue l’acte dont la suspension 

de l’exécution sollicitée, est motivée comme suit (reproduction des passages cochés et complétés par 

l’auteur de l’acte attaqué uniquement) :  

 

«  

REFOULEMENT 

Monsieur : 

 

[…]   

 

a été informé du fait que l’accès au territoire lui est refusé en vertu de l’article 3, alinéa 1er de la 

loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, pour le(s) motif(s) suivant(s) : 

 

[…] 
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 (E) N’est pas en possession des documents justifiant l'objet et les conditions du séjour 

envisagé (art 3, alinéa 1er, 3°, Motif de la décision : 

  

L'Intéressé se présente au contrôle frontières avec un» Attestation d’immatriculation délivrée par 

te commune de Namur et déclare venir en Belgique afin de commencer un long séjour avec une 

personne avec laquelle il serait marié. Dans ce contexte-là, l'intéressé n'est pas en possession 

d’un billet de retour. 

L'intéressé présente un extrait d'acte de mariage délivré par la Serbie et déclare résider en 

Belgique, plus précisément à […] 

L'Attestation d'immatriculation n'est pas un titre de séjour valable pour franchir les frontières 

Schengen. L'intéressé aurait dû être en possession d’un visa D ou d’un titre de séjour valable 

délivré par te Belgique avant de voyager vers la Belgique. 

 

L'article 8 de la CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la personne concernée, 

mais aucune obligation générale de la part d'un Etat d'autoriser la formation de familles sur son 

territoire ne peut en être déduite. Une séparation temporaire du ressortissant étranger de sa 

famille, afin de remplir les obligations légales de l'État ne perturbe pas la vie familiale de 

l'étranger au point qu'il puisse y avoir un risque avec l'art. 8. CEDH (voir également l'arrêt de la 

Cour européenne des droits de l'homme du 19 février 1996 dans l'affaire GUI c. Suisse, 2682, 16 

octobre 2007)  

 

[…]  

 

 (G) Ne dispose pas des moyens de subsistance suffisants, pour la durée et la forme du 

séjour, ou pour le retour vers le pays de provenance ou de transit (art. 3, alinéa 1 er, 4°) 

Motif de la décision : 

 

L’Intéressé possède 50 euros en cash, il n’est pas non plus en possession d’une carte 

bancaire/carte de crédit ni d’un engagement de prise en charge (annexe 3bis légalisée et 

acceptée) et déclare vouloir vivre en Belgique avec une personne avec laquelle R est serait 

marié. 

L’intéressé ne possède pas de billet de retour. 

Pour la durée du séjour d'une durée indéterminée et tous les frais y afférant, l’intéressé ne 

satisfait donc pas aux montants de référence pour la Belgique à savoir 45euros/jour/personne 

pour un séjour chez un particulier. » 

 

1.5. Le 14 mars 2023, le requérant a saisi le Conseil d’une demande de suspension en extrême urgence 

de la décision de refoulement prise le 11 mars 2023 (visée au point 1.3. ci-dessus). Par un arrêt n° 286 

247 du 16 mars 2023, le Conseil de céans a ordonné la suspension de l’exécution de cette décision. 

 

1.6. Le requérant est toujours détenu au centre fermé de Caricole en vue de son éloignement vers la 

Serbie et le rapatriement est fixé pour le samedi 25 mars 2023 à 9 h 20. 

 

2. Examen de la condition de l’extrême urgence  

 

La partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 15 

décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

 

 L’extrême urgence est établie et n’est d’ailleurs pas contestée par la partie défenderesse. 

 

 3. Examen de la recevabilité rationae temporis 

 

3.1. L’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : «Lorsque l’étranger fait 

l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier 

lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du 

gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la 

suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, 

alinéa 3.». 
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L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, prévoit quant à lui que : « La demande visée à 

l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification de la 

décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure d’éloignement ou 

de refoulement, le délai est réduit à cinq jours ». 

 

L’article 39/57, §2, de la même loi est libellé comme suit : « §2. Les délais de recours visés au § 1er 

commencent à courir : 1° lorsque la notification est effectuée par pli recommandé contre accusé de 

réception, le premier jour qui suit celui où le courrier a été présenté au domicile du destinataire, ou, le 

cas échéant, à sa résidence ou à son domicile élu; 2° lorsque la notification est effectuée par pli 

recommandé ou par courrier ordinaire, le troisième jour ouvrable qui suit celui où le courrier a été remis 

aux services de la poste, sauf preuve contraire du destinataire; 3° lorsque la notification est effectuée 

contre accusé de réception, le premier jour qui suit la délivrance ou le refus de réception; 4° lorsque la 

notification est effectuée par télécopieur ou par toute autre voie de notification autorisée par la présente 

loi et non prévue dans le présent alinéa, le premier jour qui suit celui de l'envoi. Le jour de l'échéance 

est compris dans le délai. Toutefois, lorsque ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le jour 

de l'échéance est reporté au plus prochain jour ouvrable. Pour l'application de la présente disposition, 

sont considérés comme jours ouvrables, tous les jours, excepté le samedi, le dimanche ou les jours 

fériés ». 

 

3.2. Dans ce qui apparait comme un premier argument de fond (requête p. 3), la partie requérante 

soutient que « la décision litigieuse constitue manifestement un faux en écriture et dès elle ne peut 

produire aucun effet » au motif qu‘elle a été interceptée à GOSSELIES le 11 mars 2023 et ensuite été 

emmenée au centre de Transit CARICOLE le même jour, de sorte qu’il est, selon elle, impossible que la 

décision attaquée, datée du 13 mars 2023, lui ait été notifiée effectivement ce jour-là à GOSSELIES 

comme indiqué dans l’acte de notification, jour où elle était encore dans le centre de Transit CARICOLE. 

Elle relève dans ce contexte que l’acte de notification du 13 mars 2023 porte la mention « REFUSE DE 

SIGNER ». 

 

Cette argumentation porte en réalité sur l’acte de notification de la décision attaquée. Or, il est de 

jurisprudence constante qu’un vice de notification ne peut entraîner l’annulation d’une décision 

administrative. Toutefois, se pose la question de l’effet de cette notification sur le délai de recours. 

 

3.3. L’article 23 du règlement de procédure du Conseil est libellé comme suit : 

 

« Lorsqu’une partie s’inscrit en faux contre une pièce produite, le juge ou la chambre saisie invite la 

partie qui a produit cette pièce à déclarer sans délai si elle persiste dans son intention d’en faire usage. 

  

Si la partie ne satisfait pas à cette demande ou si elle déclare qu’elle n’entend pas faire usage de la 

pièce, celle-ci sera rejetée. 

  

Si elle déclare vouloir en faire usage, le juge ou la chambre saisie statue sans délai. 

  

Lorsque le juge ou la chambre saisie estime que la pièce arguée de faux est sans influence pour sa 

décision définitive, il est passé outre. 

  

Lorsque le juge ou la chambre saisie estime que la pièce revêt une importance capitale pour sa 

décision, le président évalue la force probante de la pièce. » 

 

3.4. Interrogée à l’audience, la partie requérante a confirmé s’inscrire en faux contre l’acte de notification 

de l’acte attaqué. Interrogée en conséquence, au vu du prescrit de l’article 23 du règlement de 

procédure du Conseil cité ci-dessus, la partie défenderesse a déclaré ne pas avoir mandat pour 

renoncer à ce qu’il soit fait usage de l’acte de notification de l’acte attaqué et s’est référée à la sagesse 

de la juridiction.  

 

Dans les conditions de l’extrême urgence, le Conseil estime que dans les circonstances décrites par la 

partie requérante (cf. ci-dessus) et à défaut d’explications, sollicitées à l’audience, de la partie 

défenderesse permettant de comprendre le modus operandi ayant donné lieu à la notification de l’acte 

attaqué (qui, a-t-il été précisé par le conseil de la partie défenderesse, sur interpellation à l’audience, ne 

remplace ni n’opère retrait implicite de l’annexe 11 du 11 mars 2023), il convient prima facie, sans 
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devoir même se prononcer sur le caractère faux ou non de cet acte de notification (dès lors notamment 

qu’il n’a aucune importance sur le fond du litige), de conclure qu’il ne peut avoir eu pour effet de faire 

courir le délai de recours. 

 

Aucune autre notification n’apparaissant avoir été faite à la partie requérante elle-même, le recours doit 

dès lors être tenu pour recevable rationae temporis. 

 

 4. Examen des conditions de la suspension  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la Loi, la suspension de l’exécution ne peut être 

ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

En outre, il ressort des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la Loi qu’en présence d’un recours tel 

que celui formé en l’espèce, « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers 

procède à un examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, 

en particulier ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la 

décision attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits 

fondamentaux de l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, 

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui 

fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux ». 

 

4.1. Première condition : des moyens d’annulation sérieux 

 

4.1.1. Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et 

de la manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 

138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 
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préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.1.2. La partie requérante soulève un moyen unique de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que de l’article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

ainsi que l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales ainsi que sur le principe général de minutie et de bonne administration, et de l’usage de 

faux. »  

 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants : 

 

« - Quant au faux en écriture  

 

Attendu que le requérant a été intercepté à GOSSELIES le 11 mars 2023 comme l’indique la première 

décision de refoulement, suspendue par la Juridiction de Céans.  

 

Qu’il a ensuite été emmené au centre de Transit CARICOLE le même jour.  

 

Que la décision litigieuse mentionne que celle-ci a été prise le 13 mars 2023 et notifiée ce même jour à 

GOSSELIE par l’agent préposé au contrôle.  

 

Que la décision mentionne d’ailleurs que le requérant a refusé de signer.  

 

Qu’il est curieux que ladite décision ait pu lui être notifiée à GOSSELIES en date du 13 mars 2023, alors 

que le requérant se trouvait déjà au centre de Transit CARICOLE à Steenokkerzeel.  

 

Qu’il est permis de se demander si le requérant a même été notifié de cette décision.  

 

Que le requérant joint à son dossier de pièces des emails envoyés par son épouse au centre 

CARICOLE démontrant que celle-ci souhaitait lui rendre visite le dimanche 12/03.  

 

Que la décision litigieuse constitue manifestement un faux en écriture et dès elle ne peut produire aucun 

effet.  

 

Que la décision est manifestement illégale.  

 

- Quant à la violation de l’article 8 CEDH  

 

Attendu que le requérant est marié à Madame [S.], ressortissante belge.  

 

Que les deux parents attendent d’ailleurs un enfant, ce dont la partie adverse devait avoir connaissance 

si elle avait interrogé le requérant.  

 

Que le requérant joint à la présente requête une attestation de grossesse, reçue ce jour par son épouse 

suite à son écographie de datation, malheureusement manquée par le requérante actuellement détenu.  

 

Que la partie adverse indique que sa décision ne violerait pas l’article 8 de la Convention Européenne 

des Droits de l’Homme en motivant sa décision en ces termes : «une séparation temporaire du 

ressortissant étranger de sa famille, afin de remplir les obligations légales de l’Etat ne perturbe pas la 

vie familiale de l’étranger au point qu’il puisse y avoir un risque avec l’article 8 CEDH ».   

 

Que cette motivation est manifestement stéréotypée et inadéquate en considérant qu’une demande de 

regroupement familial a été introduite par le requérant, que celui-ci est marié à une ressortissante belge, 

et que son épouse est enceinte. 

  

Que la partie adverse aurait pu obtenir ces informations en interrogeant le requérant au préalable et en 

faisant preuve de diligence dans sa prise de décision.  

 

Que la Juridiction de Céans l’a bien indiqué dans son arrêt de suspension du 16 mars 2023 « une telle 

motivation reflète une examen qui, sur ce point, manque de sérieux ».  
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Que pour rappel, l’article 8 de la CEDH dispose que : »  

 

[…] 

 

« Que l’article 8 de la CEDH est une norme de droit supérieure, qui consacre un droit fondamental, dont 

les particuliers peuvent directement se prévaloir devant les autorités administratives et juridictionnelles 

en Belgique.  

 

Qu’en l’espèce, si l’ingérence des autorités est prévue par la loi, cette ingérence se doit malgré d’être 

nécessaire.  

 

Que cette nécessite de protéger les frontières de la Belgique doit être mise en balance avec les droits 

du requérant et de son épouse consacrés par la CEDH.  

 

Que la Cour Européenne des Droits de l’Homme indique d’ailleurs dans son arrêt GUL c/ SUISSE 

mentionné par la partie adverse « qu’il faut tenir compte du juste équilibre à ménager entre les intérêts 

concurrents de l’individu et de la société dans son ensemble ».  

 

Qu’en l’espèce, la partie adverse n’a nullement procédé à cette mise en balance et à l’examen de la 

nécessité de refouler le requérant, et de l’impact de son maintien en vue de son éloignement sur sa vie 

familiale.  

 

Que vu les éléments au dossier dont la partie adverse aurait pu avoir connaissance si elle avait fait 

preuve de diligence et de bonne foi, la décision prise viole manifestement l’article 8 de la CEDH.  

 

Que la partie adverse en se contentant de motiver sa décision en des termes généraux et en ne prenant 

pas en compte la situation individuelle du requérant, viole manifestement son obligation de motivation 

formelle.  

 

Que la Juridiction de Céans l’a bien relevé dans son arrêt de suspension du 16 mars 2023 par lequel 

elle indique que la partie adverse n’a pas procéder à un examen aussi rigoureux que possible des 

obstacles pourtant manifestes s’opposant à ce que la vie familiale du requérant se poursuive ailleurs 

qu’en Belgique.  

 

Que les dispositions visées au moyen sont manifestement violées.  

 

- Quant au passeport SERBE du requérant  

 

Attendu que les ressortissants SERBES en possession d’un passeport biométrique ne doivent plus 

présenter un visa pour se rendre au sein de l’espace SCHENGEN pour une durée de 90 jours sur 180 

jours.  

 

Qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a présenté son passeport SERBE à son arrivée 

sur le territoire belge, et qu’il a ensuite présenté son attestation d’immatriculation, toujours valide.  

 

Que la partie adverse n’indique nullement avoir procéder à l’analyse du passeport du requérant, et ne 

mentionne même pas l’exemption de visa pour les personnes SERBES.  

 

Que rien dans le dossier administratif ne permet de démontrer que le requérant aurait en réalité 

dépassé la durée de 90 jours visée par l’exemption de visa.  

 

Que même s’il avait dépassé ce délai, la décision litigieuse n’indique nullement qu’il a été procédé à un 

examen minutieux de cette question.  

 

Que dans le doute, ce doute aurait dû profiter au requérant.  

 

Que la partie adverse se borne à indiquer dans sa décision que « l’attestation d’immatriculation n’est 

pas un titre de séjour valable pour franchir les frontières SCHENGEN. L’intéressé aurait dû être en 

possession d’un visa D », alors que tel n’est pas le cas.  
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Que dès lors que le requérant avait un droit d’entrée sur le territoire sans visa, les décisions de 

refoulement et de maintien sont totalement illégales.  

 

Que la partie adverse viole manifestement les dispositions visées au moyen et omet de prendre en 

compte la situation individuelle du requérant dans sa prise de décision.  

 

Que le moyen est fondé.  

 

- Quant à l’attestation d’immatriculation du requérant  

 

Attendu que le requérant est en possession d’une attestation d’immatriculation valide jusqu’en juin 2023.  

 

Que cependant ladite attestation d’immatriculation n’est délivrée que dans des circonstances 

particulières, soit lorsqu’une demande de séjour en Belgique est en examen.  

 

Qu’en l’espèce, le requérant et son épouse ont effectivement engagé une procédure de regroupement 

familial auprès de leur commune.   

 

Que la partie adverse aurait pu, si elle avait fait preuve de minutie conformément au principe général de 

bonne administration, vérifier cette information auprès des services compétents.  

 

Que comme l’a bien indiqué la Juridiction de Céans dans son arrêt de suspension en extrême urgence 

du 16 mars 2023, en l’espèce, tout porte à croire que le requérant est en attente d’une décision 

concernant sa demande de regroupement familial.  

Que même si l’attestation d’immatriculation ne permet pas au requérant de voyager en dehors de la 

Belgique, celle-ci démontre au moins la légalité du séjour du requérant sur le territoire belge.  

 

- Quant à la violation alléguée de l’article 3, alinée (sic) 1er, 4e de la loi du 15/12/1980  

 

Attendu que la partie adverse indique dans sa décision que le requérant « ne dispose pas des moyens 

de subsistance suffisants pour la durée ou la forme du séjour » et « qu’il n’est pas en possession d’un 

engagement de prise en charge ».  

 

Que cependant, il convient de prendre en considération la situation individuelle du requérant dans sa 

globalité.  

 

Qu’en l’espèce, celui-ci est marié à Madame [S.] et est domicilié en Belgique comme l’atteste la 

composition de ménage que celui-ci-joint à la présente requête.  

 

Qu’étant marié à une ressortissante belge et domicilié avec elle, il peut incontestablement être présumé 

que ceux-ci ont un ménage commun.  

 

Que dès lors, il ne pouvait être tenu compte que des moyens de subsistances du requérant au moment 

de son arrestation.  

 

Que la partie adverse commet incontestablement une erreur manifeste d’appréciation en considérant 

que le requérant ne dispose pas de moyens de subsistance suffisants pour son séjour en Belgique.  

 

Que la décision viole manifestement les dispositions visées au moyen. » 

 

4.1.3. Sur les développements du moyen unique, le conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du 

droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il est porté atteinte au droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale par la prise de la décision querellée. Quant à l’appréciation de l’existence ou non 

d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour 

EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour 

EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 
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L’évaluation de savoir s’il est question ou non d’une vie privée ou familiale est essentiellement une 

question de fait dépendant de la présence de liens personnels suffisamment étroits (Cour EDH 12 juillet 

2001, K. et T./Finlande (GC), § 150 ; Cour EDH 2 novembre 2010, Şerife Yiğit/Turquie (GC), § 93). La 

notion de « vie privée » n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de « vie privée » est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29 ; Cour EDH 27 août 

2015, Parrillo/Italie (GC), § 153). L’existence d’une vie privée s’apprécie également en fait.   

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, il n’est pas procédé à un examen sur la base 

du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, mais la Cour européenne des droits de l’homme 

(dite ci-après : « la Cour EDH ») considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive d’autoriser l’étranger concerné à entrer ou rester sur son territoire afin de lui 

permettre d’y maintenir et d’y développer son droit à la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38 ; Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 105).  

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence, permettant de déterminer si l’Etat est 

parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts concurrents de l’individu, d’une part, et de la 

société, d’autre part. Les Etats disposent, dans cette mise en balance des intérêts, d’une certaine marge 

d’appréciation. L’étendue de l’obligation positive dépend des circonstances particulières des personnes 

concernées et de l’intérêt général (Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37 ; Cour EDH 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 3 octobre 2014, 

Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 106).  

 

L'étendue des obligations positives reposant sur l’Etat dépend des circonstances précises propres à 

chaque cas d’espèce. Dans le cadre d’un équilibre raisonnable, un certain nombre de facteurs sont pris 

en compte, en particulier la mesure dans laquelle la vie familiale et privée a effectivement été rompue, 

l’ampleur des liens dans l'Etat contractant, ainsi que la présence d'obstacles insurmontables empêchant 

que la vie familiale et privée se construise ou se poursuive ailleurs de manière normale et effective. Ces 

éléments sont mis en balance avec les éléments tenant au contrôle de l'immigration ou les 

considérations relatives à l'ordre public. 

 

Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En 

matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 9 octobre 2003, Slivenko/Lettonie 

(GC), § 115 ; Cour EDH 24 juin 2014, Ukaj/Suisse, § 27).  

 

L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39 ; Cour EDH 10 juillet 2014, Mugenzi/France, § 43), ou comme garantissant, 

en tant que tel, le droit à un type particulier de titre de séjour (Cour EDH 16 décembre 2014, Chbihi 

Loudoudi et autres/Belgique, § 135).  

 

Les Etats contractants ont le droit, en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans 

préjudice des engagements découlant pour eux de traités, y compris la Convention, de contrôler 

l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH 26 juin 2012, Kurić et autres/Slovénie 

(GC), § 355 ; voir également Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse/Pays-Bas (GC), § 100). L’Etat est 

dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 
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article prévaut sur les dispositions de la Loi (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient 

à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

4.1.4. En l’espèce, quant à la vie familiale du requérant, la motivation de l’acte attaqué énonce que : 

 

« L'article 8 de la CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la personne concernée, mais 

aucune obligation générale de la part d'un Etat d'autoriser la formation de familles sur son territoire ne 

peut en être déduite. Une séparation temporaire du ressortissant étranger de sa famille, afin de remplir 

les obligations légales de l'État ne perturbe pas la vie familiale de l'étranger au point qu'il puisse y avoir 

un risque avec l'art. 8. CEDH (voir également l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 19 

février 1996 dans l'affaire Gül c. Suisse, 2682, 16 octobre 2007) » 

 

Un « rapport de frontière » type du 11 mars 2023 figure au dossier administratif transmis au conseil le 

23 mars 2023 mais n’est manifestement pas complet. N’y figure en effet que la première page, 

contenant l’identité de la partie requérante, les circonstances de son interpellation et les documents 

présentés lors de son interpellation (passeport et attestation d’immatriculation). La mention « 1 » en bas 

de page laisse supposer, de même que la présentation du document (pas de mention du rédacteur du 

document, etc.), qu’il y en a au moins une autre et, en tout cas, ce document, pas plus qu’aucun autre 

figurant au dossier administratif tel que transmis au Conseil, ne démontre que la partie requérante a été 

interrogée et a pu faire valoir le fait que son épouse était enceinte et qu’ils avaient introduit une 

demande de regroupement familial en Belgique. A l’audience, la partie défenderesse a fait valoir le fait 

que la partie requérante n’avait pas invoqué cette grossesse dans le chef de son épouse lorsqu’elle a 

été entendue. A cet égard, la partie requérante argue dans sa requête que « les deux parents attendent 

[…] un enfant, ce dont la partie adverse devait avoir connaissance si elle avait interrogé le requérant ». 

Il est impossible pour le Conseil, au vu du caractère incomplet du dossier administratif relevé ci-dessus, 

de vérifier si la partie requérante a été mise en mesure de faire part de cet élément et d’autres éventuels 

et si oui, comment, et partant, si la partie défenderesse, en indiquant uniquement que « L'article 8 de la 

CEDH concerne le droit à la vie privée et familiale de la personne concernée, mais aucune obligation 

générale de la part d'un Etat d'autoriser la formation de familles sur son territoire ne peut en être 

déduite. Une séparation temporaire du ressortissant étranger de sa famille, afin de remplir les 

obligations légales de l'État ne perturbe pas la vie familiale de l'étranger au point qu'il puisse y avoir un 

risque avec l'art. 8. CEDH (voir également l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 19 

février 1996 dans l'affaire GUI c. Suisse, 2682, 16 octobre 2007) » a pris en considération à suffisance 

et avec le sérieux requis la vie familiale dont elle avait ou pouvait avoir connaissance. Il doit donc être 

conclu, prima facie, à une violation de l’article 8 de la CEDH. Il en est d’autant plus ainsi que le Conseil 

observe que, manifestement, il subsistait un doute dans le chef de la partie défenderesse puisque figure 

dans le dossier administratif une note, datée du 11 mars 2023, de laquelle il ressort ce qui suit : 

  

« Pas de visa 

Ajouter art 8 

Même si femme en Belgique et mariage reconnu pas de titre de séjour juste une Al Pas de 

demande de regroupement familial 

■=> Dans le doute annexe 11 + mail envoyé au frontière » (le Conseil souligne). 

 

A première vue, le moyen apparait donc sur ce point sérieux.  

 

4.1.5. La seconde condition cumulative est remplie. 

 

4.2. Deuxième condition : le risque de préjudice grave et difficilement réparable. 

 

4.2.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la Loi, la suspension de l’exécution ne peut être ordonnée 

que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la 
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condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave difficilement 

réparable.  

 

Cette dernière condition est entre autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits 

fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu 

de l’article 15, alinéa 2, de la CEDH.  

 

4.2.2. Dans sa requête, la partie requérante invoque, au titre de préjudice grave difficilement réparable, 

le fait que l’exécution de l’acte attaqué entraînera la violation de l’article 8 de la CEDH en ces termes : 

 

« l’exécution immédiate de la décision prise par la partie adverse causerait au requérant un préjudice 

grave en ce que ce dernier pourrait, dans l’hypothèse où il serait reconduit à la frontière de son pays : 

 

- Se voir expulser vers la SERBIE, alors que son épouse actuellement enceinte se trouve en 

BELGIQUE. ; 

- Se voir priver d’assister son épouse durant sa grossesse dans le cas où celui-ci devrait attendre la 

délivrance d’un nouveau visa pour la BELGIQUE ; 

- Se voir priver d’un traitement de sa demande de regroupement familial depuis la Belgique puisque la 

condition de cohabitation ne serait plus remplie, alors que rien ne justifie que celui-ci soit éloigné de sa 

famille. 

- L’exécution immédiate de l’acte mettrait à néant la vie privée et familiale du requérant, telle que 

protégée par l’article 8 de la CEDH ; soit : il ne pourrait assister aux échographies ni à l’évolution de la 

grossesse, il ne pourrait être présent durant la grossesse de son épouse pour l’aider au quotidien et 

prendre soin d’elle, il manquerait toutes les étapes de celle-ci et il serait éloigné de son enfant. 

- Se voir maintenu dans un centre fermé, avec toutes les conséquences que peut avoir ce maintien sur 

sa vie privée, alors que rien ne justifie ce maintien et que celui-ci était légalement sur le territoire belge 

comme l’indique son attestation d’immatriculation ;  

 

Que ces risques sont intimement liés aux articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme et des libertés fondamentales. […]» 

 

4.2.3. La branche du moyen alléguant une violation de l’article 8 de la CEDH ayant été jugée, prima 

facie, sérieuse, il est donc satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable, étant précisé 

que ce préjudice ne peut être considéré comme lié à une quelconque violation de l’article 3 de la CEDH 

puisque la partie requérante n’explique nullement en quoi consisterait concrètement une telle violation. 

 

4.3. Il résulte de l’ensemble des considérations qui précèdent que les conditions requises pour que soit 

accordée la suspension de l’exécution de la décision de refoulement prise le 13 mars 2023 à l’égard du 

requérant sont réunies. 

 

La demande doit en conséquence être accueillie. 

 

5. En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la Loi, la décision sur le droit de rôle, ou son 

exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La suspension d’extrême urgence de la décision de refoulement prise le 13 mars 2023 est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux-mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme S. VAN HOOF, greffière assumée. 

 

 

La greffière,    Le président, 

 

 

 

 

S. VAN HOOF   G. PINTIAUX 

 

 


